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Consultation pour l’achat d’un véhicule utilitaire léger type « Mule » 

pour le centre d’accueil de Poé de la province Sud 

 
 

CAHIER DES CHARGES 

1. Objet de la consultation 

Dans le cadre des activités du Centre d’Accueil de Poé, le présent cahier des charges vise à encadrer 

l’acquisition d’un véhicule utilitaire léger de type « mule ». 

Ce véhicule sera utilisé pour : 

 Le transport de matériel pédagogique et logistique 

 L’entretien des espaces extérieurs 

 Les déplacements du personnel sur site 

 L’appui aux activités éducatives et évènements de pleine nature 

2. Description générale du besoin 

Le véhicule devra être robuste, simple d’utilisation et adapté à un usage intensif en environnement naturel (bord 

de mer, chaleur, humidité, sable, pistes). 

Il devra permettre : 

 Le transport de 2 à 3 personnes 

 Le transport de charges diverses (outils, équipements sportifs, matériel éducatif) 

 Une circulation sécurisée sur chemins, pistes et terrains irréguliers 
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3. Caractéristiques techniques minimales 

3.1 Motorisation 

 Motorisation thermique (essence de préférence pour simplicité d’entretien) ou électrique 

 Puissance suffisante pour terrain sableux et irrégulier 

 Transmission : 3 type possible : route / 4x2 et 4x4 

 Boîte automatique ou à variation continue (CVT)  

 Contrôle de descente automatique 

3.2 Capacité de transport 

 Minimum 2 places (4 places souhaitées) 

 Benne arrière basculante 

 Charge utile minimale : 200 kg 

 Capacité de remorquage  

3.3 Autonomie et consommation 

 Autonomie adaptée à une journée complète d’utilisation 

 Consommation raisonnable 

3.4 Dimensions et maniabilité 

 Largeur compatible avec chemins étroits 

 Bonne stabilité 

 Rayon de braquage réduit 

3.5 Sécurité 

 Ceintures de sécurité 

 Arceau de sécurité  

 Freinage efficace 

 Éclairage complet (avant/arrière) 

4. Équipements et options souhaités 

 Toit de protection (indispensable) 

 Pare-brise (fixe ou rabattable) 

 Attelage remorque obligatoire avant et arrière 

 Treuil (souhaité) 

 Pneus tout-terrain adaptés 

 Protection anti-corrosion (environnement marin) 

5. Contraintes d’utilisation spécifiques 

Le véhicule devra être adapté aux conditions suivantes : 

 Milieu marin (air salin) 

 Températures élevées 

 Humidité importante 

 Sols sableux et irréguliers 

 Utilisation régulière voire quotidienne 
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6. Maintenance et service après-vente 

 Garantie minimale : 1 an (2 ans souhaités) 

 Disponibilité des pièces détachées en Nouvelle-Calédonie 

 Existence d’un représentant ou d’un SAV local 

 Facilité d’entretien courant 

7. Livraison 

 Livraison sur site (Centre d’Accueil de Poé) 

 Mise en service incluse 

 Formation rapide à l’utilisation et à l’entretien (souhaitée) 

8. Contenu des offres 

Les candidats devront obligatoirement fournir : 

 un devis détaillé 

 la date de disponibilité du véhicule 

 garanties proposées (matériel) ; 

 délais en cas d’intervention en cas de panne. 

 un devis en cas d’intervention en cas de panne (tarif horaire et tarif déplacement) 

👉 Toute information complémentaire valorisant la qualité de l’offre sera appréciée. 

9. Modalités de remise des offres 

📅 Date limite : 24 avril 

📧 Envoi par courriel : djs.cap@province-sud.nc 

À l’attention de : 
Province Sud – DCJS 

Centre d’accueil de Poé 

Lot n°1 Gouaro 

BP 962 – 98870 Bourail 

10. Visite sur site et Contact au Cap : 

Pas de visite obligatoire sur site mais possible sur rendez-vous : 

📞 72.72.41 

👤 Cyril HUET 

Directeur du Centre d’accueil de Poé 

✉️ cyril.huet@province-sud.nc 
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11. Analyse des offres 

Les offres seront évaluées selon les critères suivants : 

 Prix devis et garanties proposées : 70% 
 Disponibilité du véhicule: 10 % 

 Délai d’intervention en cas de panne : 10% 

 Devis d’intervention en cas de panne : 10 % 

 

12. Validité des offres 

Les offres devront rester valables pendant une durée de 90 jours à compter de la date limite de remise. 

13. Réserves 

La Province Sud se réserve le droit : 

 de ne pas donner suite à la présente consultation ; 

 ou de n’y donner qu’une suite partielle, notamment en fonction : 

o des offres reçues ; 

o des contraintes budgétaires. 

 


